
L'EXAMEN des piècescomptables de l'Unité decoordination des études etdes travaux (UCET) figu-rait au programme de lacinquième audience duprocès Ministère public-Etat gabonais contre BlaiseWada, hier au Palais de jus-tice de Libreville placésous très haute surveil-lance policière. L'exerciceméritait en soi l’intérêtpuisqu'il s'agissait de fairejaillir la lumière, à traversl'instruction à charge et àdécharge, sur la gestion del'ancien coordonnateur gé-néral de l'UCET pendant lapériode qu'il dirigeait cetorganisme chargé de la

gestion des fonds issus desprêts octroyés par les bail-leurs de fonds internatio-naux au Gabon, pour laréalisation des travauxd’aménagement des bas-sins versants de Libreville.Débutée à 11 heures, l'au-dience a été suspenduetrois quarts d'heure plustard, les avocats de l'accuséayant soulevé une excep-tion de nullité et une ques-tion préjudicielle. Seloneux, les droits de leur clientont été bafoués. D'abord, lecontrôle des comptes pu-blics relève du juge finan-cier, c'est-à-dire la Courdes comptes. Cette procé-dure n'a pas été respectéeen ce qui concerne le casWada. Ensuite, il n'appar-tenait pas, selon la loi, audoyen des juges d'instruc-tion d'auditionner BlaiseWada. Il devait plutôt dési-

gner un juge pour faire  letravail. Plus grave, ce n'estqu'après avoir auditionnéle prévenu que le doyendes juges d'instruction a luà ce dernier ses droits. Laloi impose plutôt au juged'informer l'accusé qu'ilpeut se faire assister d'unavocat, du droit à des dé-clarations spontanées et àgarder le silence. Aprèscela, si le prévenu estconsentant, on l'audi-tionne. « Une société sans
loi est une société bafouée »,a conclu le conseil deBlaise Wada.En réponse à cela, leconseil de l'Etat gabonais aestimé que la partie ad-verse cherchait tout sim-plement des subterfugespour se tirer d'affaire. Etd'ajouter que ce n'est quedu dilatoire pour empê-cher la poursuite du pro-cès.Après avoir écouté lesdeux parties, la Cour crimi-nelle spéciale a donc sus-pendu l'audience pourdélibérer. A 13 heures, laCour est revenue dans lasalle pour annoncer qu'ellerejetait la requête de BlaiseWada parce que celle-cidevait être évoquée avanttout débat au fond. « La
cause étant largement dé-
passée au fond, la Cour juge
irrecevable votre requête »,a conclu le président Pau-lette Akolly, avant de re-lancer les travaux.
FAVEURS• L'audienceétait découpée par les pa-roles des acteurs princi-paux du procès : la Cour, leministère public, les avo-cats, l'accusé et les té-moins. Blaise Wada a ainsiété assailli de questions.L'élément nouveau c'estque l'accusé, dans une cor-respondance adressée auchef de l'Etat, reconnaîtqu'il a profité de sa fonc-tion de coordonnateur gé-néral de l'UCET pourobtenir des faveurs.
« Quand j'attribuais un
marché à une entreprise,
celle-ci me versait en

contrepartie des rétrocom-
missions soit en matériaux
de construction, soit en nu-
méraires », écrit-il, avantde prier le président de laRépublique de le sortir deprison car, soutient-il, il estprêt à vendre une partie deses biens et de verser lefruit de la vente au Trésorpublic.Son conseil a sauté sur l'oc-casion pour déclarer que

son client n'a jamais faitdes aveux de détourne-ments des fonds publics.
« Notre client reconnaît
avoir touché des rétrocom-
missions. L'erreur est hu-
maine, il a retenu la leçon »,a-t-il argumenté.Interrogé sur la prove-nance des fonds qui lui ontpermis d'approvisionner àcoup de millions de francsses comptes personnels et

ceux de sa SCI Bakoussou,et d'effectuer des trans-ferts d'argent de plusieursmillions de francs à l'étran-ger, Wada a répondu quec'est un problème d'orga-nisation.L'audience a été suspen-due en début de soirée. Ellereprendra jeudi prochainavec les plaidoiries, les ré-quisitions et le rendu de ladécision.

Blaise Wada reconnaît avoir profité de sa fonction pour
toucher des rétrocommissions
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Blaise Wada (haut blanc) et deux témoins répondant aux questions de la Cour.
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Les avocats de l'Etat.
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Le public toujours nombreux.
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Les avocats de Blaise Wada.
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